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et Forêts

VIE DE L'ÉTABLISSEMENT
GROUPE DE TRAVAIL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
Réunion du 21 juin 2010

A cette réunion, toutes les Organisations Syndicales (Fonctionnaires et Ouvriers Forestiers) sont représentées, à l'exception de l’UNIPEF (anciennement SNIGREF).


L’ordre du jour est consacré à  la gestion des ressources humaines et au dialogue social à l’Office National des Forêts.


Après l’ouverture de la réunion par M. Hervé GAYMARD et au cours de laquelle celui-ci constate l’étendue des sujets inscrits à l’ordre du jour, il donne la parole aux membres du groupe.


Les premiers à intervenir sont les représentants des ouvriers forestiers qui évoquent la pénibilité de leur travail, la mise en place de la cessation anticipée d’activité, le problème de sous-effectifs et l’âge moyen de ces personnels (48 ans).

La parole est ensuite donnée à la FNCOFOR, laquelle reconnaît que la gestion des personnels relève de la Direction Générale mais constate et déplore le blocage de certaines ventes, l’absence de CTPF, ce qui perturbe le versement compensateur, la diminution des effectifs mais ajoute, et là je cite : « les réformes doivent continuer mais il faut conserver le maillage territorial ». La FNCOFOR réaffirme que je cite encore : « les personnels de l’ONF sont indispensables aux forêts communales ».

Les organisations syndicales de fonctionnaires interviennent ensuite dans l’ordre de la représentativité.


Dans l’ensemble, est évoqué ce que tout le monde connaît et que les organisation syndicales dénoncent depuis des années. Il est question des sous-effectifs, du mal-être au travail, de réformes successives dont personne ne tire les enseignements, d’un dialogue social au point mort…

Le SNAF-UNSA Forêts rappelle qu’il fait partie de l’intersyndicale et qu’il s’associe à ce qui a pu être dit par les collègues. 


Le SNAF-UNSA Forêts insiste également sur les point suivants (peu ou pas évoqués), à savoir l’âge moyen des techniciens opérationnels forestiers (52 ans) et la pénibilité des tâches de terrain (visite médicale spécifique), la nécessité du triage, car seul un agent de terrain connait celui-ci, de façon à avoir une gestion  globale et multifonctionnelle. De plus, cela permet à nos interlocuteurs de ne pas se perdre dans les structures de l'Office National des Forêts. 

Le SNAF-UNSA Forêts fait également remarquer qu’un « garde forestier » fonctionnaire  garantit aux COFOR  l’indépendance de la gestion forestière. Il rappelle aussi l’existence d’une enquête de climat social qui, au-delà de ses conclusions devait, entre autre, permettre de « découvrir » le métier d’agent technique forestier.


Seule organisation syndicale à détonner dans le discours plus ou moins commun, EFA-CGC qui déclare que les effectifs actuels suffisent pour les taches à accomplir.


Suite aux différentes interventions, le Directeur Général répond :


« Il n’y a pas de problème de dialogue social à l’Office National des Forêts, certaines organisations syndicales ont décidé de ne plus siéger… c’est leur choix… le contrat de plan est viable… » Comme nous pouvons le constater, rien de neuf sous le soleil, le dialogue (de sourds) continue.


Monsieur Hervé GAYMARD reprend ensuite la parole pour nous faire part de ses conclusions.

Il a entendu ce qui s’est dit lors de ces groupes de travail. Dans son rapport au Président de la République, il préconisera le maintien de l’existence de l’Office National des Forêts, avec son statut d’EPIC dérogatoire (donc avec des fonctionnaires) et du versement compensateur. Toutefois, il faut être conscient qu’il y a trois niveaux de réponse aux problèmes soulevés, c'est à dire interne à l’Office National des Forêts, législatif et aussi politique.







Vignoux sur Barangeon le 29 Juin








Gérard FRIGANT.
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